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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 OCTOBRE 2019 
 

MAINTIEN DES RESSOURCES DES COMMUNES ET DE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE 
 
 
 

Le projet de loi de finances pour 2020 vient d'être présenté par le Gouvernement et 
présente, pour les communes et leurs établissements publics de coopération 
intercommunale, des mesures prévoyant une nouvelle réduction de leurs ressources. 
 
En effet, d'une part, l'article 5 du projet de loi de finances prévoit, au titre de 2020, un gel des 
bases et des taux de la taxe d'habitation (TH), et indique que « les valeurs locatives ne sont 
pas majorées en application du coefficient annuel prévu par (…) l’article 1518 bis ». Or, cette 
revalorisation est de droit : inscrite dans la loi depuis la loi de finances pour 2017, elle doit 
correspondre à l’inflation constatée sur un an, de novembre à novembre. 
 
Alors que la réforme visant à supprimer la TH devait être « neutre » pour les communes et 
les EPCI. Cette mesure entraînerait pour les collectivités une perte de leurs ressources à 
hauteur de 250 M€ par an, comme l'indiquent l'AMF, l'AMRF, l'APVF, France Urbaine et Villes 
de France et qui vise, selon le président du comité des finances locales, à « atténuer le futur 
remboursement de suppression de la taxe d’habitation ».  
 
D'autre part, l'article 21 du projet de loi de finances pour 2020 prévoit le plafonnement, pour 
ce qui concerne le Versement Transport (VT), de la compensation versée par l’État pour la 
réduction du nombre d’employeurs qui y sont soumis. 
 
Pour rappel, le seuil des entreprises soumises au paiement du versement transport (VT) est 
passé de « plus de neuf salariés » à « plus de onze » en 2015. Parallèlement, les lois de 
finances annuelles prévoyaient une compensation intégrale de la perte de recettes 
correspondante pour les autorités organisatrices de transport (79 M€ dès 2016, plus de  
90 M€ l'année dernière...). Or, le projet de loi de finances prévoit de diviser cette somme par 
deux avec un plafonnement des compensations à hauteur de 48 M€. 
 
Au-delà du fait qu'il s'agisse d'une nouvelle réduction de ressources pour les collectivités 
concernées,   cette mesure fait fi des nouvelles ponctions qui s'opéreront sur le VT dans le 
cadre de la loi Pacte : celle-ci contient un dispositif de « lissage des seuils » (une entreprise 
qui passe un seuil en nombre de salariés pourra attendre 5 ans avant de s’acquitter de ses 
nouvelles obligations sociales) qui générera une perte sur les recettes du VT de 30 M€ par 
an en régime de croisière et qu'il n'est pas prévu de compenser. 
 
Enfin, autre exemple, un dispositif du projet de loi de finances prévoit un rattrapage des 
dotations versées aux communes d'outre-mer, ce qui en soi est nécessaire. Mais il est prévu 
également que cette mesure soit financée non pas par l'Etat, mais par l'ensemble des 
communes et des EPCI, au sein de la DGF. 



 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- s'oppose à une toute nouvelle réduction des ressources des communes et de 
leurs établissements publics de coopération intercommunale ; 
 

- demande une stricte neutralité dans l'application de ces réformes par une 
compensation à l'euro près. 

 
 
 
Ce vœu a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


